
REPUBLIQUE DU BENIN
F..t..nlté.Juttlc.-Tr.vâil

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2015-O4O DU 06 FEVRIER 2015
portant ratification de ['accord d'ISTISNA'A

signé à Djeddah, te 26 juin 2014, entre [a

Répubtique du Bénin et [a Banque lstamique de

Déve(oppement (BlD), dans [e cadre du

financement partiel du projet BID-UEMOA

d'hydrautique et d'assainissement en mitieu
rurat (PHA,MR).

Vu ta toi n' 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta RépubLique du

Bénin ;

Vu [a loi n' 2015-03 du 29 janvier 2015 portant autorisation de ratification de

t'accord d'lsTlSNA'A signé à Djeddah, te 26 juin 2014, entre La Répubtique du

Bénin et [a Banque lstamique de Dévetoppement (BlD), dans [e cadre du

financement partiet du projet BID-UEMOA d'hydrautique et d'assainissement en

milieu rurat (PHAMR) ;

Vu ta proctamation, [e 29 mars 201't par ta Cour Constitutionnette, des résuttats

définitifs de l'étection présidentielte du 13 mars 201 1 ;

Vu [e décret n"2014-517 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement,

DECRETE:
Article '1" : Est ratifié l'accord d'ISTISNA'A d'un montant de douze mittions cinq cent
mitte ('12 500 000) dottars des Etats'Unis, équivatant à six mittiards deux cent cinquante

mittions (6 250 000 000) de francs CFÀ, signé à Djeddah, te 26 juin 2014, entre [a

RépubLique du Bénin et ta Banque lslamique de Développement (BlD), dans [e cadre du

financement partiel du projet BID'UEMOA d'hydrgutique et d'assainissement en milieu

rurat (PHA/v\R), et dont [e texte se trouve ci-joint. lL
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,



Article 2 : Le présent décret sera pubtié au Journal officiet de ta Répubtique du Bénin.

Fait à Cotonou, [e 06 fevrier 2ol5

Par [e Président de [a Répubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre de ['Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationatisation,

Le Ministre de ['Energie, des Recherches
Pétro[ières et Minières, de

Dévetoppement de
Renouveta

Ba té KASSA
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